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Position du Conseil National des ONG 

de Développement du Congo (CNONGD) 

suite à l’assassinat de Floribert CHEBEYA

Le Conseil National des ONG de Développement du Congo (CNONGD) et l’ensemble des organisations membres ont appris avec consternation la mort brutale de Monsieur Floribert CHEBEYA, Directeur Exécutif de l’ONG «Voix de Sans Voix pour les Droits de l’Homme» (VSV), et de son chauffeur Fidèle BAZANA, intervenue le mercredi 2 mai 2010 à Kinshasa. 
Présentant ses condoléances à la VSV et au RENADHOC, le CNONGD condamne cet acte barbare et ignoble au moment où la République Démocratique du Congo s’est lancée, depuis 2006, sur la voie de la démocratie. 

Le CNONGD constate que les défenseurs des Droits de l’Homme et les journalistes sont devenus la cible de ceux qui veulent taire ces compatriotes qui ne ménagent aucun effort pour dénoncer la dérive totalitaire en RDC. 

Cet énième assassinat d’un militant des Droits de l’Homme ternit malheureusement l’image peu reluisante de notre pays dans ce secteur sur le plan international. 

Tout en réaffirmant sa solidarité à toutes les ONG et autres activistes des Droits de l’Homme, le CNONGD les encourage à ne pas baisser les bras, car la démocratie naissante en RDC ne peut se consolider qu’avec le concours de ceux qui sont considérés comme les porteurs de voix des sans voix. 

Pour que l’assassinat de Floribert Chebeya ne reste impuni, le CNONGD demande :

1. Au Gouvernement congolais
· de mettre sur pied une Commission d’enquête qui serait composée des experts congolais, des experts de la Mission des Nations Unies pour le Congo (MONUC), des experts des ONG internationales et des experts des ONG locales ;

· de ne pas utiliser la suspension du Général John Numbi, l’Inspecteur général de la Police Nationale Congolaise et l’interpellation de certains officiers pour étouffer la Commission d’enquête et de brouiller les probables pistes ; 

· de prendre un engagement ferme et solennel quant à la sécurisation des activistes des Droits de l’Homme sur toute l’étendue du territoire national ; 

2. Au Gouvernement belge, à la Commission Européenne, à la Société civile européenne et à toute la Communauté internationale

· de faire pression sur les autorités congolaises à diligenter une enquête impartiale afin de mettre hors d’état de nuire les assassins de Floribert Chebeya et de son chauffeur Fidèle Bazana ;
· de s’impliquer dans les investigations qui seront menées pour retrouver les commanditaires et auteurs du double assassinat de Floribert Chebeya et de son chauffeur ;

3. Au peuple congolais

· de s’approprier des instruments de protection des droits humains et de leurs mécanismes afin d’adhérer aux valeurs qui les soutendent ;
· de dénoncer sans réserve ce genre d’actes ainsi que leurs auteurs.
Fait à Kinshasa, le 05 juin 2010

Pour le Conseil d’Administration du CNONGD

1. Province du Katanga : Walter KIFINDA BANZA

2. Province du Kasaï-Oriental : Nestor KABISHI

3. Province du Kasaï-Occidental : Emérance NSONGA

4. Province du Bas-Congo : Valentin VANGI

5. Province du Bandundu : Paulin MESA

6. Province du Nord-Kivu : Roland MUKATA

7. Province du Sud-Kivu : SADIKI

8. Province du Maniema : Pierre KITENGE

9. Province de l’Equateur : Célestin ENGELEMBA

10. Province Orientale : Joséphine MUBIHILA

11. Ville de Kinshasa : Ambroise KAMBA

12. Secrétariat Général : Robert MABALA 









